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Siège social : 1248 CHEMIN DE L’ILE D’OISELAY
84700 SORGUES

839 873 114 RCS AVIGNON
Le 30/06/2023, l’associé unique a décidé de modifier l’objet social à compter de la date du jour :
L’animation, et le cas échéant, la réalisation de toutes prestations de services à caractère administratif,
technique ou financier auprès de ses filiales, mise à disposition de la logistique nécessaire à l’exploitation
et la gestion des sociétés,  entreprises,  ou groupements quelconques dans lesquels la société a des
participations. La participation active à la conduite de la politique du groupe et au contrôle de ses filiales
; A cet effet, l’acquisition, la gestion, la cession et la prise de participations ou d’intérêts dans toutes
sociétés, entreprises ou groupements quelconques, et notamment de toutes valeurs mobilières, de droits
sociaux ou de parts d’intérêts de sociétés, ainsi que de tous titres de placement, par voie de création de
sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou de droits sociaux, de fusion de
sociétés de participation ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de prise en location-
gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; La mise à disposition de moyens humains et
matériels au profit des filiales ; Le recours à tout moyen de financement pour l’acquisition, la gestion et
la prise de ces participations ; La gestion des disponibilités, titres, placements et autres produits de
placement appartenant la Société ; L’acquisition, la gestion et la cession de biens immobiliers ; De se
porter garant à l’égard de tous tiers et notamment au titre d’engagements qui seraient souscrits par un
ou plusieurs associés de la Société ; Création, organisation et production évènementielle.
L’article 2 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de AVIGNON.
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